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ROUBAIX, LE 8 JUILLET 1888 

NOUVELLES 3 1 JOUR 
A a r e a t s «les p o è t e s m é d a i l l é s 

Paris, 7 juillet, 10 h. 55. — A l'occasion du 
14 Juillet, des médailles d'argent seront ac
cordées à une centaine d'agents subalternes 
des postes, remarqués pour leur zèle et leur 
aptitude. 
Lu m é d a i l l e m i l i t a i r e d o n n é e a n v i c e -

, a m i r a l P e y r o n 
Paris, 7 juillet, 10 h. 55. — M. le vice-

amiral Peyron reçoit une médaille militaire,à 
l'occasion du 14 juillet. 
D i s p a r i t i o n d e p a p i e r s d ' E t a t à B e r l i n 

Berlin, 7 juillet — Tous les ministres, à 
l'exception de M. de Biwaarck, se sont ren-
dus,aujourd'hui,chez l'impératrice douairière 
Victoria. 

L'entrevue a duré une heure et porté sur 
la disparition de papiers d'Etat. 

Cette disparition dûment constatée, ils ont 
insisté auprès de l'impératrice pour que ces 
papiers, déposés à l'étranger lussent resti
tués . 

L'impératrice s'est bornée a répondre que 
tous ces papiers étaient déposés en Angleter
re qu'ils étaient personnels à Frédéric III, 
ajoutant que ces papiers,dont ellene nie pas la 
contenance ont été expédiés a l'étranger, par 
la volonté et sur l'ordre de l'empereur. 

L'impératrice a ensuit* déclaré que cet 
papiers n'étaient pas destinés à être publiés, 
sauf le cas où la mémoire de l'Empereur l'exi
gerait ou si les persécutions dont l'Empe
reur a été l'objet se renouvelaient. 

Enfin.elle a déclaré vouloir être seule juge 
lu moment où les papiers pourraient être 
remis à Guillaume II. 

U n n a v i r e c o u l é . — 4 » * y « s 
Tunis , 7 juillet. — Le paquebot Ville de 

Brest a abordé e t a coulé,la nuit dernière, le 
paquebot Charles-Quint entre Médbia et 
Monassir. I 

Quatre hommes ont 4té noyés. 
On espère renflouer le navire* 

L e min i s t re d e la m a r i a * à B r e s t 
Brest, 7 juillet. — Le ministre de la marine a 

visité, dans la mâtine*, l'hôpital maritime et 
l e joie des mécaniciens. 

L'amiral Krantz est parti.cette après-midi,pour 
Lo rient. 
A la c o m m i s s i o n du budget . — U n Incident 

Pans, 7 juillet. — La séance de la commission 
du budget d'aujourd'hui a débuté par an incident. 
M. Peytral, ministiedes finances, a envoyé à la 
commission une lettre de protestation contre les 
compte-rendu de la séance d'avant-hier, publié 
dans le Temps et la République française.!* lettie 
s e M. Peytinl ayant paru ce matin dans la Justice, 
ta commission du budget a également été saisie 
d'une autre lettre de M. Reinach, directeur de la 
République française, dans laquelle il maintient 
lYxactiiude de ce que son journal avait annoncé et 
réclame la publication du procès-verbal officiel de 
la commission. 

L'incident a eu pour cause les déclarations de 
M. Peytral aa sujet de ses rapports avec ses chefs 
de service. Lecture faite da procès-verbal,il a été 
constaté que le fond sinon les termes était con
forme aux compte-rendus incriminés. 

L'incident clos, les membres qui avaient soumis 
à la commission leur projet relatif à la tranforma-
tion de l'impôt foncier en impôt de qualité, ont 
déclaré qu'ils le retiraient, va l'impossibilité de 
les voir appliquer en 1889. On adopte ensuite 
le rapport de M. Jules Roche sur les contributions 
directes et on passe an budget de la lustice. 

M. Monis a réclamé la suppression d'un certain 
nombre de Cours d'appel et une réduction corres
pondante de 600,000 francs. Avant de statuer, la 
commission entendra le ministre. 

Sauf cetterèsrrve,les divers chapitres du budget 
de la justice ont été adoptés. 

Paris, 7 juillet. — Répondant à une lettre qae 
M. Peytral a adressée * M. Rouvier, M. Reyoach 
a écrit de son côté à M. Rouvier la lettre sui
vante : 

» Le Journal la Justice publie une lettre du mi-
Bistre des finances mettant en doute la bonne foi 
du compte-rendu de la dernière séance de la commis
sion du budget,tel qu'il a été publié par la Bépubli-
que française et par le Temps, et qui d'ail leurs est 
identique, en ce qui concerne le passage incriminé, 
au compte-rendu quia été publié par la Justice,elle» 
même. 

» Je ne sajarais pern*sttr*sa*me à un ministre des 
finances d**a**p*cter la bonne loi du journal que je 
dirige et j'-inonneurete verni demander communi
ent ion du courte-rendu ofâeiel de la séance de la 
coœssleslon du hnêfSU # 

- Veuillez «gréer, etc. '«• aosspn RERJACU • 
Entrée du généra l D e a s e l » à A m i e n s 

Amiens, T jaillet» — Le géeésal Decools, appelé 
au commandement du 9e corps a fait son entrée 
solennelle, ce matin, a Amiens. La ville était pa-
V'isèe. ^»V 

Les troupes formaient la baie sur le parcours de 
la gare aa quartier général. 

A dix heures ont eu lttsu les visites officielle». 
U n v o l d e car touches 

Paris,7 juillet.— Sur mandat d'amener décerné 
par M. Doppfer, joge d'instruction, M. Clément, 
commissaire aux délégations judiciaires,a procédé 
hier à l'arrts'ation d'an nommé Msrket, employé 
a la manufacture d'armes de Puteaui, demeurant 
à Paris, 14, rue Jolivet. 

Maik il, qui est originaire da Haut-Rhin et n'a 
pis opté pour la nationalité française, est accusé 
d'avoir dérobé on certain nombre de cartouches 
en bois, dites cartouches d'instruction, servant 
dans les corps de troupes a initier les recrues aux 
mouvements de la charge. 

Market a été écroué au dépôt. 
Déc lara t ion pacif ique à B e r l i n 

Berlin, 7 juillet. — L'emperear a déclaré au 
Conseil d*i ministre;, que ses principes politiques 
seraient les mêmes qae ceux de .son grand'pére et 
di son père. 

Il tient surtout à maintenir les traités avec 
l'Autriche et l'Italie, car son but est de conserver 
la paix & l'Europe et de faire jouir son peuple des 
bienfaits de la paix. 

Mort d e M. d e Lorger l l 
On annonce la mort de M. de Lorgeril. 
Le vicomte Hippolyte-Lonis da Lorgeril est Eé 

à Trèbédan (Côte-du-Nord), le 28mai 1811. Il diri-
gea, en 1842, le journal légitimiste l'Impartial de 
Bretagne, et fit l'année suivante le pèlerinage de 
Belgrave-Square, où les fidèles de la branche 
aînée allèrent porter leurs hommages au duc de 
Bordeaux. 

Entre temps, il publia plusieurs volâmes de 
poésies : Une étincelle. Récils et Ballades, la Chau
mière incendiée, etc. 

Le département des Côtesdu- Nord l'envoya sié
ger en 1871 à l'Assemblée nationale, où il se dis
tingua par ses propositions et ses votes ultra-
ciericaux. 
t. Il fat élu cinquante-sixième îéneteur inamovi-
a e, au sixième tour de scrutin, grâce a l'appoint 

es voix républicaines. 

L e congrès euchar i s t ique 
Le congrès eucharistique, dont les séances se 

tenaient dans la petite chapelle de la rue d'Aasas, 
n* 68, s'est terminé hier par une messe solen
nelle, suivie d'une procession à l'Eglise du 
Sacré-Cœur de la butte Montmartre. La messe a 
été célébrée pontiflcalement par l'archevêque de 
Paris. 

Mgr Mermillod, évéqae d'Hébron, a prononcé 
on sermon dans lequel il a fait l'historique de 
butte et de la nouvelle église. La procession a 
présidée par le nonce du pape. Le maréchal de 
Mao-Manon, le gèoéral de ClureUe et de nom
breux évéques y ont pris part.' 

La cérémoaie terminée, les fidèles se sont sépa
rés par groupe.*. L'un d'eux,descendant par la rue 
de la Barre, a été aecueill), a l'angle de la rue Ra-
mey par des injures.Ilyeut un moment de tumulte 
inquiétant. 

Les agents de police a-rivèrent heureusement 
en nombre et réussirent à empêcher de plus gra
ves désordres. 

»Persona*Dement ;ele déplore, ma's c'est ainsi.Les 
camptgnes restent quand mêim fidèles. 

» Agréez, monsieur, avec mes remerciements anti
cipés, met salutations empressées. • CHINCHOLLK. » 

Le même iournal publie également la réponse 
de M. Wilfon : 

« Mont-sous-Vaudrey 5 juillet 1888 
• Monateur, 

• Je n'avala pas attendu votre lettre pour appeler 
l'indulgence de la compagnie sur l'employé que 

I vous avez compromis et dont j'ai appris la révoca-
i . i Mon par une lettre du directeur de la Compigole 
ï e m'expriment sea regrets au sujet de l'incident, vous 

lettre n'est donc pour rien dans ma détermination ; 
elle ne l'aurait pas même changée, l'eusse je reçue 
plus tôt. 

' Quant a voi conseil», perraett- z-moi de les dédai
gner ; vous avea vérifié vous même que les habitants 
dIndra et-Lolre, daas leur boa sens et leur esprit de 
Juxtlce, font de vos attaques et de celles de vos con
frères la cas que l'en fais mol-même. 

> Agréez, monateur, mes salutations. . WILSOII « 

LA SAISIE DE LA LETTRE 
L'Echo de Paris racontait, hier soir,que le ma

nifeste de Monsieur le C>mte de Patis avait été 
portés à 1s eonmissano* da gouvernement par 
une dénonciation d'aï employé de la maison Do
pent. Le Matin dit an contraire — et cette ver
sion nous parait nias vraisemblable — que c'est 
par le dépôt légal qui en a été affréta* par l'im
primeur, comme cela doit être fait pour tout im
primé que lo gouvernement a reçu communica
tion da document en question : 

Le préfet de police a été avisé vers minuit et a 
pris immédiatement les maures nécessaires pour 
opérer la saisie. 

Au "dire de l'Intransigeant dés que M. Floquet 
eut pris connaissance du manifeste, il fitc Immé
diatement appeler place Beauvau plusieurs mem
bres da cabinet pour conférer avec eux sur les 
mesures à prendre afin d'empêcher l'envoi de la 
lettre du comte de Paris. 

» Les ministres furent tous d'avis qu'il «t'y 
avait pas à hésiter, et que le gouveroemeut devait 
avant tout,protéger la République contre les atta
ques incessantes dont elle est l'objet. Avant de 
prendre une décision définitive, M. Floquet crut 
néanmoins prévenir M. Carnet, qui fat de l'avis 
de ses minisires. 

» A la suite de cette réunion, des ordres turent 
donnés à la préfecture de police, 4 qui il était re
commandé d'agir en toute bâte.» 

Ht-•• n Ion d e l o d r o i t e 
Paris, 7 juillet. — La droite s'est réunie sens la 

présidence de M. le, duc deOoudeauville. 
Apres avoir examiné la question de la saisie de 

la lettre de M.le comte de Paris elle s'est ajournée 
à lundi. 

L e x j o u r s a a x d a s o i r 
Paris, 7 juillet. — La saisie d« la lettre de M. 

le comté de Paris fait dire à la France .• 
« M. F'oquet n'a fait que donner un coup d'épèe 

dans l'eau. 
• S'il est interpellé, la ma'orlté républicaine le 

soutiendra sans hésiter; mats beaucoup m ses amis et 
des plus sincères, le désapprouveront tout bas. » 

Oa lit dans le National : 
m M. le président du Conseil vient de toucher par 

la contingence à une ae nos libertés les plus chères, 
à la liberté de la presse, à la liberté de discussion. 

• Non seulement il s porté la main sur une liberté 
dont il se faisait jadis a la tribune le chaleureux 
défenseur, mais encore il a commis une de ces fautes 
qui suintent à donner la mesure de l'homme politi
que. 

» Voilà ce qu'a fait M. Floquet et voili ce qu'il ap
pelle gouverner. 

» En vérité, la République n'a qu'à tout craindre 
du ministre chez qui la maladresse égaie le manque 
de Jugement et dont l'fnsufflsance le dispute à la suf
fisance. • 

La Cocarde écrit : 
« Le premier ministre de la République vient d'agir 

comme s'il était l'agent de publicité des princes d'Or
léans.» 

On lit dans la Liberté : 
« Le gouvernement a fait saisir le manifeste du 

comte de Paris. 
• Ii est douteux qu'il en eût, le droit, la législation 

actuelle autorisant jusqu'à l'extrême la critique des 
pouvoirs publics et de la liberté de la parole et de la 
presse étant à peu près illimitée. 

• Eu tout ca», cette saisie légale ou non est puérile, 
à moins qu'elle ne puisse être suivie de poursuites 
criminelles, ce qui nous parait difficile à tous les 
points de vue. 

• La belle affaire que d'empêcher la circulation de 
la lettre royal* ou as remise aux destinataire;, lors
que tous les Journaux la reproduisent et y donnent 
une colossale publicité. 

• Ce sont évidemment des coups d'épée dans l'eau, 
et le gouvernement aurait dû lo comprendre. 

La Gaxctte de France dit: 
« Les républicains ont tremblé comme si le 

roi avait lancé un appel aux armes, alors qu'il ne 
s'agit en réalité que d'un appel au bon sens, au pa
triotisme des maires vraiment français. 

» Ils sentent que le danger pour eux n'est pas dans 
des prises d'armes, dans des menacée bruyantes, 
mais bien au contraire dans ce raisonnement calme, 
froid comme la logique, mais pénétrant comme elle, 
rappelant l'œuvre traditionnelle de la monarchie, 
montrant que seule, par la puissance de son autorité 
incontestée, elle peut assurer la liberté qui est la vie 
même d'tjsAtays. > 

On lit M a i le Temps de ce soir : 
« Nous n'avons aucun goût pour discuter la léga

lité ou l'Illégalité de ta sai»io do la lettre de M. le 
comte de Paris, et cela pour une raison pratique qui 
reas toute discussion supeiflue ; c'est que le mani
feste non saisi n'aurait Jamais eu autant de publicité 
que le manifeste saisi. 

• Lés mesuresde ce genre, légales ou non, vont di
rectement contre leur fin et sont quelque peu ridi-
culer. Ék 

» N'esVtl pSjJWjiguller de mettre la police k la 
poursuit* d'ua document qui, par cela même,va être 
reprodait Impunément par toute la presse ? • 

D E U X U E T T R E S 
Le Figaro a publié, il y a quelque temps, un 

article donnant des détails sur l'assurance prise 
par M. Grèvy, par les soins de son gendre, M. 
Wilson, pour ton immeuble de l'avenue d'Ièna.Le 
signataire de cet article, M. Chiocholle, vient 
d'adresser à M. Wilson la lettre suivante que pu
ai ie la Petite France : 

« 4 juillet 1888. 
» A M. Wilson, député d'Indre et Loire, 
» Monsieur, 

> Vous serez bien étonné de recevoir cette lettre . 
Je suis Joliment gêné do vous l'écrire. Je le suis même 
au point de me demander comment je m'y prendrai. 

• Je ae sais que trop que vous ne me devez rien et 
J'ai pourtant un grand service à obtenir de vou . 

• C'est chez Charles Jtteqne, qui donnait à diner, 
que j'ai entendu son gendre, M. Bescherelle,raconter 
1 histoire de l'assnrance de l'avenue d'Iéna. Naturel
lement il ne serait pas entré dan* tant de détails 
sans les maudites questions qu*, nous autres journa
listes, nous avon* toujours sur les lèvres. 

> Or, M. Bescherelle, fl's de l'auteur du fameux 
dictionnaire, est sous chef à la compagnie Le Monde 
cù il est depuis quUze ans II a femme et enfant, n'a 
que sa place pour vivre et voilà qu'on le menace de 
le mettre à la porte, pour l'indiscrétion faite en fa
mille. 

» La chose, m'assure que M. Fillod, directeur de la 
Compagnie, sera accomplie si vous même vous ne de
mandez qu'on le garde. 

» Evidemment j'avais tort d'être gêné en commen-
çint cette lettre, ilien qu'à la pensée de vos chères 
petites filles, vous aurez pitié de celle de M. Besche
relle et vous écrirez le petit mot que j'ose ivou* de
mander. 

» Je le payerai d'avance , par un renseignement. 
Faltea seulement semblant de vous occuper de Che-
noeoeaux et vou* êtes rûr d'être réélu en Indre-et-
Loire. 

SÉNAT 
(te a» sorriisoBaanta »artieuli»r. *tg*u IU IftCUi) 

Séance du samedi 7 juillet 
Présidence de M. La ROYBK, président 

La séance est ouverte à deux heures. 
. M o r t d a v i c o m t e d e L o r s r e r l l 

M. le Président. — J al le regret d'annoncer au 
Sénat, la mort de notre collègue M. 1* vicomte d* 
Lorgerll. 

Ne en 1811, H. le vicomte de Lorgerll se con
sacra, après de brillantes études, à la carrière litté
raire. 

Dès son entrée dans le journalisme, M. le vi
comte de Lorgerll affirma ses loyales convictions 
royalistes. 

Il avait sa conquérir l'estime de ton* ses collègues 
dont les regrets le suivront dans ls tombe (Très bien, 
très blenl » 

Le Sénat adopte deux projets d'intérêt local. 
I>a l o t m i l i t a i r e 

L'ordre du jour appelle la suit* de la deuxième dé
libération sur le projet da loi militaire. 

La diac'jsalon continue sur l'article 38 qui établit le 
principe de la taxe militaire. 

M. 1* générai Robert. — Je propose un amende
ment tendant à axer la taxe à une quotl'é de s centi
mes additionnels à lui donner une durée de dix ans 
et à en dispenser les hommes présents sous les 
drapeaux, les retraités, les réformés et les sapeurs-
pompiers. 

Le général Deffis. au nom de la commiasion de 
l'armée, M. Boulanger, au nom de la commission 
des finances, déclarent repousser l'amendement, qui 
n'est pas adopté. 

M. Le Guen. — J* demande au Sénat de décider 

2tie lea jeunes gens exempté*, ajournés ou claasés 
ana les services militaires, ne paieront pas la taxe 

militaire. 
L'amendement n'est pas adopté et le texte de la 

commission pour le paragraphe 1er de l'article 35, 
indiquant les catégorie* d'assujettis à la. taxe, est 
adopté comme en première lecture. 

Un amendement de M. Trarleux, tendant au rejet 
du paragraphe consacrant la rétroactivité de la loi 
militaire en ce eut concerne la taxe est adopté par 
141 voix contre 109. 

L'ensemble de l'article 35 est adopté par 174 voix 
contre 65. 

La suite de la discussion est renvoyée à lundi à 2 
heure*. 

La asaaa* est levé* à six heures vingt. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(D* u t Mireststsants partieaJi.n a) tai FIL SPIC1AL) 

Séance du samedi 7 juillet. 
Présidence de M. MÉLISE, président. 

La séance est ouverte à Z heures. 
aVtnat l tut a s r r o n o m l < | i i e 

L'ordre du jour ar p lie la discussion du projet de 
loi portant ouverture d'un crédit extraordinaire de 
70.000 fr., pour la construction et l'aménagement de 
l'institut agronomique. 

Ce projet est adopté à l'unanimité de 355 votants. 
Les pêe tae a u x f r o n t i è r e s » r u s s e s 

La Chambre adopte ensuite, après déclaration 
d'urgence, le projet de loi portant approbation de 
l'arrangement signé entre la France et la Suisse, 
relativement à la pêche dans les eaux frontières. 

L e c i m e t i è r e d e S é b s i a t o p o l 
M. Deschanels. — J'adresserai une question à 

M. le ministère de la guerre sur l'état du cimetière 
français de Sébastopol qui est dans un état d'aban
don peu digne de la Fraace. 

II serait temps de remédier à cette situation et de 
prendre les mesures nécessaires pour rendre à nos 
glorieux morts l'hommage et le respect qui leur sont 
dus. 

M. le Ministre de la guerre. — Le cimetière de 
Sébastopol est en effet,dans un état regrettable. 

J'ai envoyé en mal et en juin une somme de 15,000 
fr. environ pour l'exécution des réparations las pins 
urgentes. 

Les monuments seront ensuite réparés complè
tement. 

Un crédit de 60 à 70.000 fr. sera demandé prochai
nement aux Chambres pour cela. 

Le gouvernement ne manquera pas à son devoir en 
eitte circonstance. 

L'incident est clo;. 
S u p p r e s s i o n d e s t r é s o r i e r s * g é n é r a u x 

La Chambre prend en considération une profosi-
tion de loi de M. d'Ailllères, tendant à la suppression 
des trésoriers-payeurs généraux et des receveurs 
particuliers. 

L e » a c c i d e n t s d u t r a v a i l 
L'ordre du jour appelle la suite de la ïo délibéra

tion sur le projet de loi concernant la resrontabillté 
des accidents du travail. 

M. Ricard, rapporteur. — Je ne puis accepter 
l'amendement de M. Faure sur l'article 13. 

Faire disparaître U responsabilité de l'auteur 
direct est une prétention inadmissible avec le système 
de M. Faure. | 

Si l'auteur direct était solvable et que le patron ne 
le fut pas, l'ouvrier victime d'un accident n'obtien
drait rien, ce serait un* injustice et une spoliation. 

La commission insiste pour le vote de l'nrticle. 
M. Faure. — L'article 13 contient deux disposi

tions. Une irlncipale et l'autre constituant une 
exception. 

La disposlt'on principale remplace la responsabilité 
des articles 1382 et suivants par celle qui résulte de 
la loi nouvelle, mais l'exception détruit l'eff t de cette 
première disposition et elle réserve l'action directe 
contre l'auteur de l'accident. 

Da là de nouveaux procès. 
La loi n'a pas cet avantage précieux de fixer une 

iidemnité raisonnable et de couper courtaux procès. 
El'e aura l'effet contraire, et sera loin de rétablir 

l'harmonie entre les patrons et Isa ouvriers. (Très 
bien I très bien.' à droite.) 

L'article 13 ett ua des plus mauvais articles d* la 
lof. 

L'amendement de M. Faure, mis aux voix n'est 
pas pris en considération psr 325 voix contre 169. 

M. Millerand.— J* propose de supprimer dans 
le paragraphe 1er de l'article 13 Us mots • résultant 
des articles 1382 et suivant du Code civil • et de 
dire : • La responsabilité civile est déterminée... • 

M. le Rapporteur.— J'accepte l'amendement. 
Le premier paragraphe ainai modifié est adopté. 
M. Bernard. — Je propose une addition à ee pre

mier paragraphe; 11 faudrait expliquer qu'en dehors 
de la responsabilité du patron, on ne pourra oumuler 
deux Indemnités, an cas où plusieurs responsabilités 
se superposeraient. 

M. le Rapporteur. — J'accepte cette interpréta
tion. 

L'amendement est renvoyé à la Commission. 
Un amendement de M. Le Gavrian sur le 2e pa

ragraphe demandant de n'établir la responsabilité 
illimitée, pour le patron comme pour l'ouvrier que 
dans le cas d'intention criminelle, est repoussé par 
338 voix contre 158. 

La Chambre décide également de ne pas prendre 
en considération un amendement de M . L é o n Re
naud, demandant que la responsabilité du chef d'in
dustrie ne soit Illimitée que dans le cas de faute vo
lontaire et personnelle. 

Mgr Freppel . — Je propose de n'appliquer le 2e 
paragraphe que dans le cas d'une condamnation cri
minelle, en correctionnelle, à dix jours d* prison au 
moins ; avec le texte de la Commission, une simple 
condamnation à 16 francs d'amende suffirait pour 
faire revivre la responsabilité résultant de l'article 
1382 ; c'est excessif. 

M s* Rapporteur.—La Commission accepta l'amsn-
dement. 

Le deuxième paragraphe ainsi modifié est adopté. 
M. d* la Batte. — Sur 1* paragraphe 3 je déposa 

un amendement tendant à ce qu'il ne soit pas dérogé 
aux règles du droit commun pour les actions en in
demnité ou «n responsabilité de la part des victimes 
contre tout autre que le chef de l'entreprise, ni pour 
les actions en indemnité ou pour les recours en ga
rantie formulés par le chef de l'entreprise Contre tout 
autre que les employés ou ouvrier*, victimes de l'ae-
cident. 

L'amendement n'eat pas pris en considération. 
Les 3e et 4e paragraphes sont adoptés. 
L'ensemble d* l'article 13 est adopté par 320 votx 

contre 163. 
L e s e o n t r l b n t l o n * d i r e c t e s 

M. Jules Roche. — Je dépose au nom de la Com
mission du budget le projet de loi pour les contribu
tions directe* et taxes assimilée*. 
E.Le projet de M est mis à l'ordre da jour de lundi. 

L e s s a u t e r e l l e s e n Alprêr lo 
M. Thompson. — J'adresserai à M. le président 

du conseil une question relative aux désastres cau
sés par les s latereH** en Algérie. 

Les colons sont cruellement frappés, mais les indi
gènes sont en grande partie privés de toute res
source. 

En dehors du crédit de 500,000 francs voté par les 
Chambres, les sonseils généraux, les souscriptions 
publiques ont concouru a réparer lea désastres, mais 
ce concours est insuffisant. Je demande que le gou
vernement veuille bien dire ce qu'il compte faire pour 
cette population si éprouvée et tl digne d'intérêt. 

M. 1* sous «ecretaire d'Etat à 1 intérieur. — 
L'année dernière, les ravages des sauterelles s'étalent 
élevés à huit millions. Cette année on évalue les dé
gâts à trent*«tfllions. 

M. de Cassagnac. — II faudrait prendre pour ré
parer ce désastre, l'srgent du banquet des maires.— 
(Rires. Très Mea, très bien). 

M. le sous- secrétaire d'Etat. — Le gouverne
ment de l'Algérie demande einq millions proposant 
d'autoriser un* émission de bons à lots, semblables à 
ceux qui ont été émis l'année dernière pour liquider 
la loterie. Le gouvernement accepte cette combinai
son et négocie avec le Crédit foncier qui se fera l'In
termédiaire de l'émission. Ces négociations ne tarde
ront pas à aboutir. 

L'incident est clos, 
L e s a c c i d e n t s d u t r a v a i l 

La Chambré reprend la suite d* la discussion de la 
loi sur les accidents du travail, 

La Chambre ado;, te les articles 15 à 19 sans dé
bats, t 

Les articles 19 à 22 sont r.doptés avec quelques mo
difications. / 

Laeulte d* la discussion est renvoyée à lundi. 
Sur la demande de M. Lockroy, le projet de trans

lation de la Faculté de Douai est mis à l'ordre du 
jour après le projet «nr les accidents. - -

La séance est levée. . ,g 

ETCDE HISTORIQUE 

CORPORATIONS D'ARTS & MÉTIERS 
PAR L. LEGRAND (*) 

IfaMra de la Société d'Emulation de Roubaix 

(Suit*.} Voir i e du 8 jailUt) 

DEUXIEME PARTIE 

ORGANISATION DU TRAVAIL DANS LA SOCIETE 
CHRÉTIENNE DU XIIIe SIECLE 

CHAPITRE IV. 
O r d o n n a n c e d e s r o t s p r é d é c e s s e u r s 

d e s a i n t L o u i s s u r l e s m é t i e r s . 
Lorsque les corporations voulaient faire 

sanctionner les droits qu'elles exerçaient et 
usages qui leur étaient avantageux, elles de
vaient s'adresser au roi. Avant le XIIIe siècle 
nous trouvons peu de traces de ces confirma
tions royales, les mœurs étaient simples, les 
affaires peu compliquées ; il suffisait d'invo
quer la coutume pour vider les différents et 
maintenir les privilèges. Dans le cours du 
XIII" siècle, presque tous les métiers senti
rent la nécessité de donner à leurs règle
ments une sanction solennelle et le besoin de 
fixer par l'écriture des usages que la tradi
tion orale avait suffi jusque-là a sauvegar
der. 

Philippe-Auguste, à qui Paris fut redeva
ble de son agrandissement et d'embellisse
ments remarquables, parait avoir approuvé 
les statuts de plusieurs corporations d'arts et 
métiers ; mais les artisans qui avaient reçu 
les lettres royales les laissèrent se perdre; ils 
les invoquèrent dans la suite sans pouvoir les 
produire ; néanmoins, les registres d'Etienne 
Boilcau font mention en plusieurs endroits de 
règlements donnés, sous son règne à diverses 
industries. 

Nous remarquons notamment quelques 
principes favorables à la liberté industrielle, 
dans une ordonnance du même prince rela
tive à la boulangerie. Avant lui, les taleme-
liers, ou boulangers étaient tenus de cuire 
leurs pains à deux tours royaux, et chaque 
fois, ils devaient verser une certaine somme 
au trésor royal à titre d'indemnité. L'Hn de 
ees fours était surnommé par le peuple le 
« four d'enfer » à cause de sa profondeur et 
de l'ardeur du feu qu'on y entretenait. Phi-
Hppe-Auguste abolit cette corvée, l'une des 
pfus lourdes qu'eût introduites la féodalité, 
et il permit aux maîtres boulangers d'établir 
chez eux dos fours affranchis de tout droit. Il 
augmenta aussi les immunités et pri rilèges 
des ouvriers mennayeurs, les exempta du 
service militaire et donna an chef de leur cor
poration le droit de juger toutes les causes 
qui les concernaient et n'entraînaient pas la 
perte de la vie ou d'un membre. 

On attribue encore à Philippe-Auguste une 
charte donnant des statuts aux bouchers do 
Paris / mais cette pièce n'est pas d'une au
thenticité incontestable.D'après M. Depping, 
fort compétent en ces matières, les premiers 
statuts écrits des bouchers dateraient du 
XVI* siècle. Dans leurs contestations devant 
la justice, les bouchers invoquèrent jusqu'à 
cette époque des usages fondés uniquement 
sur la tradition orale qu'ils gardaient entre 
eux avec un soin tout religieux. 

F o r é e d e c o u t u m e a u XIII* s i è c l e . 

L'absence dans presque tontes les corpo
rations, de règlements écrits et authentiques, 
dont la simple production mît fin à'tont débat 
n'entraînait pas, comme on serait tenté de le 
croire, des contestations plus fréquentes et 
plus difficiles à résoudre. La coutume, cette 
loi qui demeurait gravée dans le cœur do 
coux qui l'observaient et se transmettait in
tacte de père en fils, était, au moyen-âge, pour 
le maintien des institutions, une sauvegarde 
plus sûre peut-être que les lois écrites qu'on 
multiplie si volontiers do nos jours. J ose
rais même affirmer qu'il était bien plus diffi
cile a'ors qu'aujourd'hui d'apporter an chan

gement quelconque à des usages dont chacun 
se faisait le dépositaire et le gardien. 

Cet empire des coutumes, si contraire à 
nos idées modernes, est un des traita princi
paux du moyen-âge ; et il faut bien a'en ren
dre compte si l'on veut comprendre cette 
épique et la juger SJM aon véritable aspect. 

Sans la France ancienne, les institutions 
avaient pour base et pour origine, non pas 
comme dans la France moderne, les lois, les 
titres écrits, mais la possession. La coutume 
avait une force que nous ne savons pas com
prendre aujourd'hui : tous s'inclinaient de
vant elle, et les plus hauts placés, dont le» 
droits n'avaient pas d'autre base, étaient les 
plus intéressés a la respecter. 

L'Eglise fut toujours la première à en don
ner l'exemple. Lors donc qu'une contesta
tion s'élevait, le point important était de 
bien constater quel était l'usage ; le rôle du 
juge se bornait à y rappeler celui qui en était 
écarté. On convoquait à cet effet un certain 
nombre de bourgeois notables pour dire sim
plement ce qui se pratiquait d'habitude et de 
mémoire d'homme, ou pour interroger les 
plus sages et les plus anciens habitants du" 
pays. Après avoir procédé à cette enquête, ce 
jury donnait son avis motivé, et cet avis ac
quérait force de loi par la sentence du juge 
qui confirmait le droit et l'usage. 

Tel était aussi le mode de procédure suivi 
devant le prévôt de Paris pour les difficultés 
qui s'élevaient entre les gens de métier. Ce 
magistrat appelait au Chatelet les anciens du 
métier pour constater l'usage, et il eut man
qué à tous les devoirs de sa charge en ne fai
sant pas en toutes circonstances respecter la 
coutume, qu'à son entrée en fonctions il 
avait juré de maintenir. Dans les affaires 
considérables ou délicates, comme danscelles 
qui intéressaient d'une manière générale lf 
commerce, la navigation, les privilèges de la 
ville, le prévôt de Paris consultait les mem
bres de la confrérie des marchands de l'eau. 
Ceux-ci donnaient leur avis sous forme de 
rapport, et lorsqu'ils avaient à se prononcer 
sur lesjpoints les plus difficiles, leur bureau 
ne manquait jamais d'appeler au parloir un 
certain nombre de boorgeois choisis indis
tinctement parmi les plus sages, les plus an
ciens et les plus instruits de la coutume de la 
ville. Vers la fin du XIIIe siècle, cet usage fut 
érigé en institution et l'on composa un co»»-
sêu de ville formé de vingt-quatre bourgeois 
nommés à l'élection, auquel le prévôt "de Pa^ 
ris reconnut la droit de juridiction directe 
dans tous les cas où il fallait appliquer la cou
tume particulière de la capitale. . 

A d m i n i s t r a t i o n d e s a i n * L o u i s . 

Cette façon de rendre la justice si courte 
et d'une application si facile, pouvait contenir 
à s a temps où les mœurs étaient simples et 
l'industrie à l'état d'enfance ; mais an Xtïl* 
siècle par suite des grands développements 
que prit te commerce et de grand nombre de 
métiers qui existaient à Paris, ayant chacun 
leurs usages propres à leur genre de travail, 
une réforme devint nécessaire. Cet empire 
absolu de la coutume pouvait sans doute em
pêcher l'introduction des abus, mais souvent 
aussi, il mettait obstacle aux perfectionne
ments de tout genre que réclamaient les pro
grès du commerce et de l'industrie. Au roi 
•Vint Loais était réservée la gloire de fixer 
d'une manière désormais incontestable les 
statuts et règlements des corporations d'arts 
et métiers en les mettant en harmonie avec 
les besoins de son époque. Il devait par là mé
riter le titre de législateur et l'ajouter à tous 
ceux qu'il possédait déjà à la vénération et à 
la reconnaissance des peuples. 

Par la suppression du combat judiciaire, 
l'institution des cas royaux et l'appel direct 
en sa cour, saint Louis avait porté la plus 
sérieuse atteinte aux justices seigneuriales et 
et fait faire un grand pas à la souveraineté 
royale. L'ordonnance rendue vers 1246. par 
laquelle furent réglées les élections munici
pales et l'administration financière des villes 
contribua beaucoup à placer les communes 
sous la dépendance directe du roi, qui, à par
tir de cette époque, fit contrôler les recettes 
et les dépenses municipales. Cette atteinte 
portée à la liberté des communes ne nuisit 
cependant pas aux développements du Tiers-
Etat : l'intervention de la royauté procura 
en effet aux villes une sécurité dont elles 
étaient trop souvent privées par suite des 
querelles intestines, des rivalités entre les 
métiers, des révoltes du peuple contre les 
magistrat municipaux qu'on accusait de tyran
nie, luttes armées qui en ensanglantant les 
cités industrielles, portaient une sérieuse 
atteinte au commerce, et auxquelles mit fin 
la présence des officiers du roi, représentants 
de son autorité. La bourgeoisie grandit aussi 
de toute l'importance que prit à partir de 
saint Louis, la classe nombreuse des légistes 
qui fut tirée de son sein "et qui comprenait 
les divers fonctionnaires, prévôts, baillis, sé
néchaux et autres qui administraient au nom 
du roi les villes et les provinces. 

Véritable type de la royauté chrétienne, 
saint Louis se montra toujours le père de 
tous ses sujets sans distinction de fortune et 
de rang. Il affranchit un grand nombre de 
serfs de ses domaines et ne cessa d'engager 
les grands vassaux, tous les possesseurs de 
fiefs, tant laïcs qu'ecclésiastiques, à leur don
ner l'émancipation moyennant une redevance 
Ses exhortât lion s ne restèrent pas sans effet ; 
et, chaque année, à l'approche des iêtes de 
Pâques et de Noël, on voyait un bon nom
bre de seigneurs donner La liberté à leur» 
serfs, quelquefois même sans aucune condi
tion onéreuse. 

Saint Louis, pousssait jusqu'au scrupule 
l'amour de la vérité et de la justice. La déli
catesse de sa conscience le porta à conclure 
avec le roi d'Angleterre, Henri III, le traité 
d'Abbeville qui restituait à ce prince une 
partie des provinces confisquées par Philippe-
Auguste. Inflexible envers ceux qui violaient 
les lois de l'Eglise ou celles du royaume, il 
était envers les pauvres plein de compassion 
et de miséricorde. Il faisait punir sévèrement 
les seigneurs, fussent-ils ses propres parents, 
qui se rendaient coupables de meurtre ou de 
pillage ; et jamais un malheureux, fut-il plus 
humble artisan, n'implora en vain sa protec
tion. 

l i é f o r m e d e l a p r é v ô t é d e P a r i s . 
E t i e n n e Balte****. 

Au retour de sa première croisade, saint 
Louis désireux de rétablir l'ordre par tout la 
royaume, reformata prévoté de Paris. Durant 
sa minorité le conseil de régence s'était vu con

traint par une extrême pénurie d'argent de 
mettre à ferme cette première magistrature 
de la capitale, à laquelle était jointe alors la 
recette des deniers publics. De graves abus 
résultèrent de cette mesure. Les bourgeois ne 
trouvaient plus ni justice, ni sûreté dans Pa
ris, et grand nombre d'entre eux quittaient.. 
au témoignage de Joinville, les terres du roi, 
pour aller habiter dans les bourgs voisins dé
pendant des seigneuries et des abbayes. Louis 
IX voulut mettre an terme à cette émigration 
an rendant à la prévôté son indépendance et 
son autorité premières. En conséquence il 
racheta la ferme, sépara la prévôté de la re
cette du domaine, et assura au prévôt un trai
tement considérable afin de rendre la justice 
gratuite. Il adjoignit an prévôt un receveur, 
un garde des sceaux, scelleur ou inspecteur, 
et soixante notaires qui siégèrent avec lui et 
l'aidèrent dans l'expédition des affaires. 

La prévôté de Paris, réduite au gouverne
ment et à la police de la capitale, ainsi qu'à 
l'administration de la justice, gagna en con
sidération ce qu'el e perdait en étendue. Pour 
assurer lo complet de sa réforme saint Louis 
nomma à la prévôté un homme recomman-
dable à tous égards, Etienne Boileau, bour
geois notable de Paris et véritable prud-
homme, suivant le langage du temps. Mal
heureusement ses contemporain**» nous ont 
transmis aucun détail sur la vie m ce magis
trat qui occupa pendant dix années la charge 
de prévôt et justifia pleinement la confiance 
qu'il avait inspirée à son souverain. Par ses 
soins, la police fut réorganisée; le guet assura 
le paisible repos des bourgeois pendant la 
nuit; l'entretien des rues, des places, l'appro
visionnement des marchés furent l'objet d'une 
surveillance tonte spéciale. Des ordonnances 
sévères contre les juifs et les usuriers, de sa
ges règlements sur les monnaies, des lois ri
goureuses pour le maintien des bonnes 
mœurs complétèrent, l'œuvre de réforme 
qu'avait entreprise le saint roi dans son 
amour pour le peuple, malgré les obstacles de 
tout genre qu'il fallait surmonter. Pour sou
tenir Etienne Boileau dans les difficultés que 
lui suscitaient les seigneurs et les autres 
haut-justiciers avec lesquels il se trouvait en 
conflit de juridiction, saint Louis venait sou
vent s'asseoir à ses côtés tandis qu'il rendait 
Injustice an Chatelet, « Il voulait, dit un an
cien historien, l'encourager à donner l'exem
ple aux autres juges du royaume. > C'est là 
comme sous le chêne de Vincennes, qu'en
touré de pauvres et de malheureux, il se 
montre vraiment roi ! Etienne Boileau fut 
aussi élevé à la dignité de ebambellan du 
prince afin d'avoir à tonte heure an libre ac
cès auprès de sa personne. 

R e e b e r e h e * d e s c o û t â m e s . 

Ce n'était pas seulement à la capitale que 
s'étendait la sollicitude du saint roi la France 
entière en était l'objet. Pour ramener dans 
tontes les provinces du royaume, le res
pect de l'équité et de la justice dont les juges 
s'écartaient trop souvent, an gré de leur ca-

Srice, il résolut de faire mettre par écrit, dans 
rate la France, les coutumes qui jusque-là 

ne se conservaient que par la tradition orale. 
Voici le résumé de la lettre qu'il adressa à 
ce sujet à ses baillis : 

« On fera la recherche des coutumes de 
la manière suivante : 

« On appellera plusieurs hommes sages, 
à l'abri de tout soupçon, et dès qu'ils sont 
venus, on leur présentera par écrit les 
questions auxquelles Us ont à repondre. 
Ils jureront de dire et raporter fidèlement 
par la bouche de l'un d'entre eux ce qu'ils 
savent touchant la coutume de leur pays : 
le Sermentprété, ils se retireront à l'écart 
délibéreront et feront le rapport de leur 
délibération : ils diront comment ils ont 
vu s'établir cette coutume, aucune circons
tance ne sera omise. Le tout sera rédigé, 
clos du sceau des enquêteurs, et envoyé au] 
Parlement. » 

CA suivre.) 

EPHRAIM WHEAT, ESQRE 

. . . Éphraïm Wheat suivit la longue fila 
de voitures qui stationnaient devant le 
club de Coventry, dans Piccadiliy. 

Au moment de s'engager sous la porte 
cochôre, il revint brusquement sur ses 
pas, fit deux fois le tour d'un somptueux 
équipage arrêté en face du perron, exa
mina avec la plus scrupuleuse attention 
la livrée, les bêtes, les harnais et les 
gens, après quoi il monta gravement l'es
calier du club. 

— M. Tom "Wild est au salon ? dit-il en 
remettant son chapeau à un valet poudré 
et galonné. 

— Oui, Votre Honneur, répondit le la
quais en s'inclinant respectueusement. 

Ephraïm traversa la bibliothèque et 
entra dans le salon d'un pas raide et sac
cade. 

— Eh 1 bonsoir, Ephraïm, s'écria M.M. 
Wild, qui causait le dos appuyé contre la 
cheminée. 
, - M. Wheat salua les membres de Coven
try qui entouraient le jeune homme, et 
donna une vigoureuse poignée de main à 
son ami Wild. 

— Pouvez-vous m'accorder quelques 
minutes i dit-il. 

— Bien volontiers. 
— Venez, continua Ephraïm en l'en-

trainant dans un petit salon écarté... 
Davis, une bouteille de porto et des ci
gares. 

Le valet, qui rangeait les pièces d'un 
jeu d'échecs, les servit. . 

•— Fermez la porte, Davis, et veillez à 
ce que personne ne nous dérange, ajouta, 
Ephraïm eu versant le porto dans les 
verres. 

— Voyons, qu'y a-t-il?fitle jeune mem
bre du Coventry, visiblement inquiet ; ma 
sœur serait-elle malade ? 

—. Mistress Wheat est en parfaite 

—-Et la petite Mary aussi, n'est-ce 
pas? 


